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Fermeture d'école et accord du maire
Question écrite n° 14261

Texte de la question

M. Corentin Le Fur interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur les fermetures d'écoles projetées pour
l'année scolaire 2026-2027. Au lendemain de la publication des cartes scolaires, plusieurs maires constatent
avec amertume que la dernière classe de leur école a vocation à être fermée à la rentrée de septembre 2026.
Parce qu'elles sont synonymes de fermetures d'écoles, ces baisses de moyens sont loin d'être anodines. Si
l'annonce de ces fermetures a généralement été précédée d'alertes émanant des directeurs académiques des
services de l'éducation nationale (DASEN), il n'en demeure pas moins que ces fermetures sont prononcées
sans l'accord des maires concernés. Dans les communes rurales, où l'école est bien souvent, avec la mairie, le
dernier service public de proximité, ces annonces sont très mal vécues par les élus mais également par les
habitants et a fortiori par les parents d'élèves. La plupart des édiles font part de leur surprise et de leur déception
quant à ces décisions unilatérales. Ils ne comprennent pas que des choix aussi lourds de conséquences pour
leurs communes et leurs administrés puissent être faits sans leur accord. Ils le comprennent d'autant moins que,
par le passé, le Président de la République lui-même s'était engagé à ne fermer aucune école sans l'accord des
maires des communes concernées. Cette promesse de 2019 semble avoir depuis été abandonnée et ce pour le
plus grand regret des élus locaux. Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui indiquer, d'une part, le
nombre d'écoles élémentaires et primaires que l'État prévoit de fermer à la rentrée de septembre 2026 et,
d'autre part, si le Gouvernement entend rétablir la règle en application de laquelle aucune fermeture d'école ne
peut être prononcée sans l'accord préalable du maire.
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